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Discours liminaire CDEN du 05 septembre 2019 

M. Le Secrétaire Général de la Préfecture 
M. Le Vice-président du Conseil Départemental 
M. Le Directeur Académique 
Mesdames, Messieurs les élus et membres du CDEN 
 
Préambule : 
Veuillez excuser l’absence d’une partie de la représentation des parents dont notre 
présidente. 
Notre engagement bénévole est incompatible avec notre travail salarié et les horaires 
des CDEN. 
Aussi, nous renouvelons la demande de tenue de CDEN en fin de journée. 
 
 
Nous aurons l’occasion d’échanger sur la sectorisation des collèges en lien avec la 
création des trois nouveaux collèges ce dont nous nous réjouissons tant pour les 
effectifs d’établissements de taille raisonnable, pour les effectifs de classe que pour 
une restauration scolaire de qualité. 
D’ailleurs la sectorisation sera l’un des points forts de notre campagne électorale de 
cette année 2019 #proximité « les collèges et lycées de secteurs doivent être au plus 
près du lieu d’habitation (distance, temps de parcours) avec des transports adaptés et 
sécurisés. Ils doivent offrir une palette de formation la plus large possible. » 
 
Mais nous souhaitons, six mois après le dernier CDEN, vous alerter officiellement dans 
cette instance sur la dramatique situation de deux frères scolarisés dans nos Écoles 
et dont les parents sont menacés d’expulsion. Ils sont chez nous depuis 2011 et bien 
intégrés. Nous vous demandons instamment de permettre à ces enfants, les 
camarades de nos enfants de rester en Bretagne pour poursuivre leurs études. Les 
chaises vides qu’ils laisseraient sont insupportables à envisager et ne correspondent 
pas l’idéal de notre France, pays des droits humains. Le SNES a alerté le Recteur 
d’académie. Pas de délégation devant le conseil départemental ce jour mais nous 
restons mobilisés tant que nous n’aurons pas une garantie de la part Monsieur le 
secrétaire général, c’est pourquoi, au regard de l’évolution de la situation des deux 
parents, nous sollicitons à nouveau une audience auprès de la Préfecture. 
 
 

Merci de votre attention 


